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Toutes les questions ayant trait à l’organisation d’une étape du Circuit Régional de CCE de 
Nouvelle Aquitaine doivent se référer aux Dispositions Générales et Dispositions 
Spécifiques de CCE du règlement FFE, et au règlement du circuit concerné. 
En acceptant ce cahier des charges l’organisateur s’engage à respecter les différentes 
prescriptions décrites ci-après. 
 

ARTICLE I : INFRASTRUCTURES 
Ecuries offrant toutes les conditions de confort et de sécurité : alimentation en eau, en électricité et des 
douches pour chevaux. 
Terrains de détente garantissant l’intégrité physique des chevaux. 
 

Test de dressage : 

• Carrière de détente de 60 x 20 m minimum. 

• Carrière de 60 x 20 m avec un sol de bonne qualité. 

• Lices et tribunes de juges conformes au règlement FFE en vigueur. 

• Saisie informatique des notes et affichage public régulier. 
 

Test de saut d’obstacles : 

• Carrière avec un sol de bonne qualité 

• Parc d’obstacles de niveau national (fiches, poids et dimension des barres, aspect…) 
 
Test de cross : 

• Piste, en sable ou en herbe, de bonne qualité. 
 

ARTICLE II : PROGRAMME 
Les épreuves programmées : 

• Epreuves obligatoires 
o Amateur 1 
o Amateur 2 
o Amateur 3 
o Amateur 4 

 

• Epreuve optionnelle 
o Amateur Elite 

 
Le nombre d’engagement des épreuves support du Circuit Régional ne peut pas être limité.  
Si les épreuves sont dédoublées, les cavaliers licenciés dans une structure de Nouvelle Aquitaine doivent 
être regroupés dans la même épreuve afin de permettre un classement regroupé pour le Circuit Régional.  
 
Lors de la finale, il est préconisé de faire courir le saut d’obstacles après le test de cross, à l’instar des 
championnats. 
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ARTICLE III : OFFICIELS DE COMPETITION 
Le chef de piste doit être au moins National (cf Règlement FFE, dispositions spécifiques CCE).  
 

  

ARTICLE IV : SPEAKERS 
La prestation du speaker « horses et compétitons » est à la charge de l’organisateur. 
Le rôle du speaker de l’organisateur est essentiel, l’organisateur doit lui demander de veiller à :  

• Expliquer la volonté du CRENA d’aider le circuit régional à tendre vers un circuit d’excellence, 

• Rappeler le classement provisoire des équipes avant l’étape, 

• Annoncer : les étapes passées et suivantes 

• Annoncer les partenaires (au minimum : au début de chaque épreuve, pendant les 
reconnaissances des CSO et lors des remises des prix) 

  
 

ARTICLE V : ENGAGEMENTS CONVENTIONNELS DU CRE ET DE L’ORGANISATEUR 

Engagement de l’organisateur  
- Engagements et dotations :  

Le montant de la dotation de chaque épreuve du concours servant de support au Circuit Régional est géré  
par l’organisateur dans les limites spécifiées dans le règlement. 
Le prix des engagements est à la discrétion de l’organisateur, tout en restant dans la limite du raisonnable, 
cf règlement du Circuit Régional 

ATTENTION : les engagements des épreuves comptant pour le circuit régional de CCE 
doivent être majorés de 1€, ces 1€ par engagement seront à reverser au CRENA.  
 

- Ouverture aux engagements :  

Le programme du concours doit être transmis au CRENA pour vérification avant la demande d’ouverture 
aux engagements 
Rappel : Le nombre d’engagement des épreuves support du Circuit Régional ne peut pas être limité. Si 
les épreuves sont dédoublées, les cavaliers licenciés dans une structure de Nouvelle Aquitaine doivent 
être regroupés dans la même épreuve afin de permettre un classement regroupé pour le Circuit 
Régional. 
  
 

- Valorisation du CRENA et de ses partenaires   :  
• affiche du circuit partagée sur les supports de com (site du club, facebook…) et affichée sur le 

tableau d’affichage du concours 

• le logo du CRENA et la mention «  circuit régional CCE Nouvelle Aquitaine »  ainsi que les logos des 
partenaires du CRENA doivent figurer sur les affiches du concours 

•  Si les obstacles de cross sont nommés, ne pas oublier de donner le nom des partenaires du CRENA  

• Lorsque c’est le cas : annoncer la présence des partenaires et du représentant du CRENA lors de la 
remise des prix  
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Engagement du CRENA 
Le CRENA participe aux frais d’organisation dans la limite de : 

- 1000€ pour les étapes proposant les 4 niveaux d’épreuves obligatoires (AM4 à AM1) 

- 2250 € pour les étapes proposant les 5 niveaux Amateur (AM4 à AM Elite)  

Par ailleurs, outre la remise des prix des épreuves effectuée par l’organisateur, le CRENA prend en charge 
les récompenses, comme suit : 

• A chaque étape, pour les 3 premiers cavaliers classés sur les épreuves du Circuit Régional (trophées, 
plaques et flots) 

• Au classement final en individuel. Le classement final définit les podiums des championnats de 
région Am de chaque catégorie. (Médailles, plaques, et flots) 

Si le cahier des charges n’est pas scrupuleusement respecté, le CRE Nouvelle Aquitaine se 
réserve le droit de ne pas accorder son aide financière. 
 
ARTICLE VI : PROTOCOLE DE REMISE DES PRIX 
La remise des prix de l’étape se fait après la remise des prix de l’épreuve. 
Le podium ne doit pas être utilisé pour la remise des prix de l’épreuve mais réservé aux lauréats de l’étape. 
En effet, les lauréats de l’épreuve ne sont pas toujours des cavaliers licenciés en Nouvelle Aquitaine. 
A l’issue du classement de l’épreuve, les 3 cavaliers du podium de l’étape montent sur le podium pour être 
récompensés. 
 
Tout cavalier absent à la remise des prix d’une épreuve du Circuit Régional renonce à ses prix sur cette 
épreuve.  
 
 

ARTICLE VII : PARTENAIRES  
Des partenaires doteront la finale du circuit régional.  
Certains souhaitent être présents sur une ou plusieurs étapes du circuit.  
Les organisateurs s’engagent à leur réserver le meilleur accueil, à mettre à leur disposition un 
emplacement afin qu’ils y installent leur stand et à les convier à la remise des prix. 
 
 

Article VIII : PROMOTION ET COMMUNICATION 
Obligations de l’organisateur 
La remise des prix doit se faire selon le protocole défini par le CRENA. L’organisateur assure la mise en 
place du podium, des récompenses et des éléments de visibilité en accord avec le représentant du CRENA 
sur place. 

Communication CRENA 
Pour chaque étape : Annonce et compte-rendu par les circuits de communication du CRENA 
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Candidature à transmettre avant le 30 septembre à 

carole.raymondie@cre.ffe.com 

CANDIDATURE 

Circuit Régional de CCE :………………………………………. 

Epreuves organisées : (merci de cocher les cases correspondantes) 

 obligatoires : AM1 AM2 AM3 AM4 + Optionnelle         AM Elite     

Autres épreuves organisées hors circuit :……………………………………………………… 

Date(s) prévisionnelle(s) :………………………………………. 

Organisateur : ………………………………………................ 

Contact Téléphonique :…………………………………………… 

Contact mail :…………………………………………………………. 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux, la convention comporte 5 pages. 
 
A …………………………………………………………………., le …………………………………………………….. 
 
 
Parapher chaque page et faire précéder la signature de la mention manuscrite « lu et approuvé » 
 
Prénom Nom                  Prénom Nom 
 
 
 
 
 
 
 
 
Président du CRE Nouvelle Aquitaine            Organisateur de l’étape 

  

Contact : 

CRE Nouvelle Aquitaine,  Carole Raymondie  06 69 59 19 72 carole.raymondie@cre.ffe.com 


